
Bolus ß-Carotène - 95g - 8 pièces 

Avantages
Aliment complémentaire pour vaches laitières.
Objectif nutritionnel : préparation à l�oestrus et la
reproduction.

L�apport complémentaire de ß–Carotène permet de réduire le
risque de mortalité embryonnaire précoce. Les animaux
expriment mieux et plus longtemps leurs chaleurs.

Le bolus ß–Carotène apporte une forte dose de vitamine A et
de ß–Carotène permettant de mieux contrôler la mise à la
reproduction du troupeau.

Le ß–Carotène est en effet un précurseur de la vitamine A. Ces
deux éléments ont une influence directe sur des fonctions
comme la vision, la croissance, la reproduction et la résistance
aux infections bactériennes ou fongiques.

Naturellement, on retrouve le ß–Carotène dans les fourrages
verts mais sous l�effet du séchage au soleil leur teneur
diminue drastiquement.

Caractéristiques
Composition : acide stéarique, stéarate de magnésium
Durée d�action : 20 jours.
Additifs au kilo :
Vitamines, provitamines et substances à effet analogue
chimiquement bien définis

Vitamine A 3a672a  : 20 600 000 UI soit un apport journalier
de 100 000 UI

Composés d'oligo–éléments : 
Manganèse (3b502 Oxyde de Manganèse (II)) 124000mg soit
un apport journalier de 1150mg

Zinc (3b603 Oxyde de zinc) 237000mg soit un apport
journalier de 600mg

Cuivre (E4 oxyde de cuivre) 82000mg soit un apport
journalier de 400mg

Iode (3b202 Iodate de Calcium anhydre) : 16000mg soit un
apport journalier de 78mg

Sélénium (E8 Sélénite de sodium) 1238mg soit un apport
journalier de 6mg

Additifs sensoriels
ß–Carotène (E160a) 16000 mg soit un apport journalier de
80mg

Composition analytique :
Protéine brute : 7.6 %
Cellulose brute : 1.6 %
Cendres brutes : 66 %
Matières grasses : 12 %
Calcium : 0.5 %
Na : 0.3 %
P : 0.07 %
Mg : 0.2 %.

Mode d'emploi
Distribuer 1 bolus ß–Carotène 30 jours avant la date prévue
d�insémination. 

Renouveler l�application 30 jours plus tard si nécessaire.
La supplémentation simultanée en additifs présentant une
teneur maximale à partir de sources autres que celles
incorporées dans un bolus doit être évitée. Avant utilisation, il
est recommandé de consulter un vétérinaire ou un
nutritionniste au sujet :

1) du dosage des oligo–éléments dans la ration journalière.
2) du statut en oligo– éléments du troupeau.
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